
           

Dans nos précédents  tracts  du 14 avril  2020 et  du 2 juin 2020,  nous  vous
faisions état des difficultés à obtenir des masques par la direction générale de l’APSA
et de la mise à disposition de masques périmés.

Aujourd’hui, le syndicat SUD Santé Sociaux a obtenu une entretien avec le
Président de l’APSA pour échanger sur les masques périmés, l’attitude du Directeur
Général  envers les salariés,  les  élus et  le syndicat  SUD et  le licenciement  de  la
directrice du pôle adultes. Nous allons évidemment étayer nos propos avec des faits
et des témoignages circonstanciés. 

Nous continuons de demander à l’APSA :

- une gestion de la crise sanitaire par l’APSA qui protège les salariés, en leur mettant
à disposition des masques non périmés.
- la mise en place du paiement de la prime PEPA
- l’arrêt d’une politique managériale inadaptée du Directeur Général, qui a licencié la
directrice du pôle adultes, qui gérait  les 3 seuls établissements ouverts pendant le
confinement.
- l’arrêt de la répression syndicale face à la section SUD de l’APSA et de sa Déléguée
Syndicale.
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PRÉAVIS  DE GRÈVE à l’APSA 
mercredi 10 juin 2020 

qui débutera à 0h00 et prendra fin à minuit

Nous appelons les salariés à se mettre en grève le 
mercredi 10 juin 2020 à 10h

 et à venir manifester devant le siège de l’APSA, 
116 avenue de la Libération.


